La Municipalité du Canton de Stratford tient une session extraordinaire de son conseil, le 16e jour de mars 2009 à 20h30 , au Centre Communautaire de Stratford, au 165, Avenue Centrale Nord, Stratford (Québec), G0Y 1P0 à laquelle sont présents :

Madame Denyse Gauthier, conseillère,
siège # 2

Monsieur Armand Bolduc, conseiller
siège # 3

Monsieur Jocelyn Côté, conseiller

siège # 4

Monsieur Émile Chartier, conseiller, 
siège # 5 

Monsieur Normand Nadeau, conseiller,
siège # 6

Les membres du conseil forment le quorum sous la présidence du maire-suppléant, Armand Bolduc.

Madame Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière est aussi présente agissant à titre de secrétaire.

La séance extraordinaire a été convoquée par la directrice générale/secrétaire-trésorière. L’avis de convocation a été posté le 11 mars 2009 à chacun des membres du conseil municipal.

Ordre du jour

1- Ouverture de la séance extraordinaire

2- Avis de vacance du poste de maire et d’une conseillère au siège # 1

3- Remerciement aux élus démissionnaires

4- Maire-suppléant – autorisation à signer les chèques et tout document

5- Nomination du président du comité consultatif d’urbanisme

6- Nomination du responsable sur le comité des loisirs

7- Membres du comité de relation de travail (CRT)

8- Bureau municipal :
- électricien

- isolation





- gicleur

9- Location du ‘’Domaine Aylmer’

10- Période de questions

11- Levée de la séance extraordinaire

Les membres étant tous présents, ils sont d’accord à ajouter 2 items à l’ordre du jour :

3.2- Élection partielle

5.2-
Comité consultatif d’urbanisme – représentant municipal

1-
Ouverture de la séance extraordinaire

Ouverture de la session régulière par monsieur le maire-suppléant, Armand Bolduc à 20h30

2-
Avis de vacance du poste de maire et d’une conseillère au siège # 1

La directrice générale /secrétaire-trésorière fait lecture de la lettre de démission de Guy Cloutier comme maire et de la démission de la conseillère Lise St-Pierre au siège # 1.

Le poste de maire est vacant ainsi que le poste de conseiller au siège # 1 également vacant.

3.1-
Remerciement aux élus démissionnaires

Considérant le nombre important de mandats accomplis en tant que maire et conseiller;

Considérant l’implication soutenue de  monsieur Guy Cloutier;

Considérant l’avancement de nombreux dossiers;

Sur proposition dûment faite, il; est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte une motion de remerciement envers Monsieur Guy Cloutier pour tout le temps, l’énergie, la disponibilité qu’il a su démontrer.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Considérant le nombre important de mandats accomplis en tant que conseillère;

Considérant l’implication soutenue de  Madame Lise St-Piere;

Considérant l’avancement de nombreux dossiers;

Sur proposition dûment faite, il; est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte une motion de remerciement envers Madame Lise St-Pierre pour tout le temps, l’énergie, la disponibilité qu’elle a su démontrer.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

3.2-
Élection partielle

Considérant le nombre de mois restant avant les élections municipales du mois de novembre 2009;

Considérant les coûts assez importants pour une élection partielle;

En conséquence;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford ne tienne pas d’élection partielle pour le remplacement des postes vacants.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

4-
Maire-suppléant – autorisation à signer les chèques et tous les documents

Considérant que monsieur Armand Bolduc a été maire-suppléant lors de la séance régulière du 12e jour de janvier 2009;

Considérant la démission de monsieur le maire Guy Cloutier en date du 4 mars 2009;

En conséquence;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford autorise monsieur Armand Bolduc, maire-suppléant, à signer les chèques et tous les documents nécessaires au bon fonctionnement , pour et au nom de la municipalité.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5-
Nomination du président du comité consultatif d’urbanisme

Considérant que le conseil municipal doit nommer le président du comité consultatif d’urbanisme sur recommandation du C.C.U.;

Considérant que le comité consultatif d’urbanisme suggère Monsieur Gérard Leblanc comme président dudit comité;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford nomme Monsieur Gérard Leblanc comme président du comité consultatif d’urbanisme.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5.2-
Comité consultatif d’urbanisme – représentant municipal

Considérant que deux élus municipaux doivent être membres du comité consultatif d’urbanisme;

Considérant la démission de la conseillère Lise St-Pierre, qui siégeait comme représentante au C.C.U.;

En conséquence;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford nomme le conseiller Émile Chartier comme membre du comité consultatif d’urbanisme.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

6-
Nomination du responsable sur le comité des loisirs

Considérant que le maire, Guy Cloutier, a démissionné de son poste et étant représentant sur le comité des loisirs; 

En conséquence;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford nomme les conseillers Émile Chartier et Jocelyn Côté comme représentants sur le comité des loisirs Saint-Gabriel de Stratford inc..





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

7-
Membres du comité de relation de travail

Considérant la démission du maire Guy Cloutier qui était sur le comité de relation  de travail;

En conséquence;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford nomme les conseillers suivants : Armand Bolduc et Normand Nadeau ainsi que la directrice générale/secrétaire-trésorière comme personne ressource et René Croteau, directeur des travaux publics sur demande , comme personne ressource, sur le comité de relation de travail (CRT).




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

8-
Bureau municipal :

-
électricien

Considérant que des prix ont été demandés à deux(2) entrepreneurs;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford retienne les services de Jocelyn Roy inc. pour effectuer les travaux d’électricité nécessaires aux déménagement des bureaux municipaux au rez-chaussée du Centre communautaire, et ce, au coût de 8 400$ + taxes.

Le conseiller Normand Nadeau demande le vote.





Adoptée à la majorité des conseillers(ères)

Normand Nadeau enregistre sa dissidence.

-
isolation

Considérant que des prix ont été demandés à deux (2) entrepreneurs;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford retienne les services de Isolation Isabel de Lac-Mégantic pour effectuer l’isolation  du 1er étage du Centre Communautaire au 165, Avenue Centrale Nord, et ce, au coût de 3 938.55$ + taxes.

Le conseiller Normand Nadeau demande le vote.




Adoptée à la majorité des conseillers(ères)

Normand Nadeau enregistre sa dissidence.

-
gicleur

Considérant que des prix ont été demandés à deux entrepreneurs;

Considérant qu’un seul entrepreneur a fourni un prix;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford retienne les services de ‘’Gicleurs de l’Estrie’’ pour l’installation de gicleurs au rez-chaussée du Centre communautaire, et ce, au coût d’environ 18 000$ + taxes.

Le conseiller Normand Nadeau demande le vote.




Adoptée à la majorité des conseillers(ères)

Normand Nadeau enregistre sa dissidence.

9-
Location du Domaine Aylmer

Considérant que le promoteur ‘’Le Domaine du lac Aylmer inc.’’désire ouvrir le restaurant pour le 1er mai 2009;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de signer un bail de location avec préférence d’achat avec ‘’Le Domaine du lac Aylmer inc.’’ aux conditions telles que discutées,;

Que le locataire ‘’Le Domaine du lac Aylmer inc.’’ prenne les immeubles : terrain et bâtisse tels quels, tels que vus, c’est-à-dire que ce soit un bail net, net, net.

Que ce bail soit d’une durée de dix (10 ans) avec option de deux (2) renouvellements de 10 ans chacun

Que le coût du loyer soit de mille sept cents dollars (1 700$) par mois avec une indexation du coût de la vie.

Que les taxes foncières et scolaires sont toujours payables par le locataire.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

10-
Période de questions

Le maire-suppléant répond aux questions.

11-
Levée de la séance extraordinaire

La levée de la séance extraordinaire est proposée à 21h.

Armand Bolduc



Hélène Lessard, g.m.a.

Maire-suppléant



Directrice générale







Secrétaire-trésorière
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